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1.Le 16 juillet 1997, 1'honorable Président Lama a rendu une ordonnance relative à
l'arrestation, au transfert et au placement en détention provisoire de Gratien Kabiligi et
d'Aloys Ntabakuze, conformément à l'article 40 bis du Règlement procédure et de preuve
(“ le Règlement ” ).

2.L'accusé a été arrêté par les autorités kenyannes le 18 juillet 1997 à Nairobi et
transféré au Centre de détention du Tribunal le même jour.

3.Des ordonnances de prorogation de détention provisoire de l'accusé Gratien Kabiligi ont
été rendues en application des paragraphes (F) et (G) de l'article 40 bis du Règlement par
l'honorable Président Kama et l'honorable Juge Pillay, les 14 août et 16 septembre 1997
respectivement.

4.Le Conseil de l'accusé Gratien Kabiligi a déposé le 25 septembre 1997 une requête aux
fins que soient prononcées la nullité des procédures engagées contre ledit accusé et sa
remise en liberté.

5.Le 15 octobre 1997, l'acte d'accusation conjoint établi contre Gratien Kabiligi et Aloys
Ntabakuze, a été confirmé par l'honorable Juge Aspegren et signifié aux deux accusés.

7. Ce même jour, I'honorable Juge Aspegren a ordonné le maintien en détention provisoire de
l'accusé Gratien Kabiligi .

8.Le 17 février 1998, la comparution initiale de l'accusé Gratien Kabiligi a eu lieu devant la
Chambre de première instance II.
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9. Par requêtes déposées le 31 juillet 1998 au Greffe du Tribunal, le Procureur a
sollicité de la Chambre de première instance l'amendement de l'acte d'accusation
conjoint contre les accusés Gratien Kabiligi et Aloys Ntabakuze et la jonction dudit
acte avec ceux des accusés Théoneste Bagosora et Anatole Nsengiyumva.

10. Ces procédures sont pendantes devant la Chambre de première instance après que la chambre
d'appel a statué le 3 juin 1999 sur l'exception de composition de la Chambre de première instance
soulevée par la Défense de l'accusé Anatole Nsengiyumva entre autres et rejetée par ladite
Chambre le 28 septembre 1998.

11. L'accusé Gratien Kabiligi a déposé le 12 janvier 1999 une requête aux fins de
complément d'enquête dont le dispositif est ainsi libellé:

- Ordonner au Procureur, à l 'État rwandais, à la MINUAR
dans son  prolongement normal que sont les Nations
Unies, à INTERPOLE ainsi qu'à tous autre États,
organismes ou sachant de procéder à une enquête
exhaustive sur I 'attentat du 6 Avril 1994 contre I 'avion du
président HABYARIMANA qui a servi de détonateur avec
massacres au RWANDA, de manière à faire toute la
lumière sur ce drame et à mettre le Tribunal à même de
juger de manière impartiale et équitable les personnes
accusées devant lui,

- Dire que le résultat de cette enquête devra être déposé dans
les plus brefs délais et avant l'examen au fond en tous cas
avant tout jugement;

12. Le Procureur dans sa présente réponse soutiendra l'inopportunité de la demande présentée par
la Défense:

                        -  le cadre juridique de ses attributions et des poursuites
engagées contre l'accusé Gratien Kabiligi
   - le principe de l'opportunité des enquêtes et
poursuites

II. LA THESE DE LA DEFENSE

13. La Défense affirme notamment que "la connaissance de l'origine et des causes profondes " de
l'attentat contre l'avion du président Habyarimana "est fondamentale pour la connaissance
exacte et précise de la planification et de l'exécution des massacres" (parag. 17  et 18 de la
requête).1

___________________________________________________________________________
_
1.Voir requête de la Défense aux fins de complément d 'enquête. Parag. 17 et 18:
17 . Il apparaît donc que la connaissance de l'angine et des causes profonde de cet

attentat est fondamental pour la connaissance exacte et précise de la planification et
de l'exécution des massacres dont le requérant est accusé.
18 . Malheureusement, ......., personne ne semble aujourd'hui se préoccuper de l'enquête

sur cet attentat qui a coûté la vie audit Président et qui a été le détonateur du drame
répandais. Il parait donc indispensable que la lumière soit faite sur cette affaire et

qu'une véritable justice soit rendue au peuple rwandais;
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l'exécution desdits massacres ...aboutirait inéluctablement à une injustice" et "serait contraire à
l'article 90 du Statut du Tribunal qui prévoit les droits des accusés notamment en son
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paragraphe 4(b)..." et ...“ serait également contraire aux principes de justice et d'équité..., ”
(parag. 31 et 32 de la requête de la Défense) 2.

15. Elle affirme que le Procureur n'a pas fait application du paragraphe (b) de l'article 28 alinéa
2 du Statut du Tribunal ("le Statut") et conclut à un non respect des articles 39 et 63 du
Règlement.

III. DISCUSSION

A/           La demande de la Défense est mal fondée compte tenu du cadre juridique des
attributions du Procureur

16. Le Procureur rappelle brièvement qu'elle exerce ses attributions dans le cadre, notamment,
des dispositions de l'article 15 du Statut aux termes duquel:

1. Le Procureur est responsable de l'instruction des dossiers et
de l'exercice de la poursuite contre les personnes présumées
responsables de violations grave du droit international
humanitaire commises sur le territoire du Rwanda et les citoyens
rwandais présumées responsables de telles violations commises sur
le territoire d Etats voisins entre le I janvier et le 31 décembre
1994.[Italique rajouté]

2. Le Procureur, qui est un organe distinct au sein du Tribunal
international pour le Rwanda, agit en toute indépendance. Il ne
sollicite ni ne reçoit d'instructions d'aucun gouvernement ni
aucune autre source.

17. De l'économie du texte sus repos, il résulte sans ambiguité, l'essentiel de la mission assignée
au Procureur par le Statut: l'instruction des dossiers et la poursuite des présumés
responsables de la commission des crimes visés au Statut.

l 8. En exécution de son mandat, le Procureur a, en l'état, fait confirmer plusieurs actes
d'accusation contre des personnes, parmi lesquelles Gratien Kabiligi,

_________________________________________________________________________
2 Voir paragraphes 31 et 32 de la requête de la Défense:

31. Cet attentat contre le Président HABYARIMANA étant le noeud gardien du génocide
répandais, en tout cas à l'origine des massacres, toutes tentatives de juger les auteurs
présumés d la planification et de l'exécution desdits massacres sans procéder au
préalable a des investigations claires sur cet accident relèverait d'une logique
judiciaire partiale, partielle et aboutirait inéluctablement à une injustice;

32. Cette démarche serait contraire à l'article 29 du Statut du tribunal qui prévoit les
droits des accusés notamment en son paragraphe 4(b) qui permet à chaque accusé de
“ disposer du temps et des facilités nécessaires a la préparation de sa defense ”. Elle
serait également contraire aux principes de justice et d'équité défendues par les
Conventions des Nations Unies et notamment par la Déclaration Universelle des
Droits de l' Homme, vieille aujourd'hui de 50 ans et le pacte International relatif aux
Droits Civils et Politiques;
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19. L'accusé Gratien Kabiligi est traduit devant le Tribunal pénal international pour le Rwanda
pour répondre des chefs d'accusation de génocide, complicité de génocide, crimes contre
l'humanité, violations de l'article 3 commun aux Conventions de Genève du 12 août 1949 et
du Protocole additionnel II auxdites Conventions.

20. Ainsi que le mentionne la Défense aux paragraphes 7 et 8 de sa requête et le Procureur aux
paragraphes 9 et 10 ci-dessus, une requête en amendement de l'acte d'accusation contre
Gratien Kabiligi pour y ajouter quatre autres chefs d'accusation ( entente en vue de
commettre le génocide, crime contre l'humanité [art. 3 b], crime contre 1'humanité [Art.3
g], violation de l'article 3 commun aux Conventions de Genève [4 e] ) a été déposée le 31
juillet 1998, ce au vu des preuves complémentaires que le Procureur a recueillies.

21. L'une des priorités du Procureur reste donc la continuation des enquêtes par la recherche de
preuve directes ou indirectes, aux fins de soutenir, conformément aux Statut et Règlement,
l'accusation contre les responsables présumés de violations du droit international
humanitaires.3

22. Pour ce faire, il ne peut être ordonné au Procureur, ainsi que le demande la Défense, de
disperser ses moyens pour enquêter sur des faits qui ne constituent pas pour elle, à priori, une
voie privilégiée de recherche de preuves pour soutenir l'accusation portée contre Gratien
Kabiligi.

23. Le choix indépendant des stratégies et des moyens de poursuites par le Procureur découle de
deux principes majeurs: celui de l'indépendance de son action contenu à l'article 15.2 du
Statut sus cité et celui de l'opportunité des enquêtes et poursuites qui en est, dans le cadre des
Statut et Règlement du Tribunal un corollaire, ce dernier principe (celui de l'opportunité des
enquêtes et poursuites) étant largement appliqué tant dans la plupart des systèmes juridiques
nationaux du monde4 qu'en droit pénal international.5

___________________________________________________________________________
___
3.Voir un extrait de l `article 39 du Règlement ci-dessous:

Article 39: Déroulement des enquêtes

Aux fins de ses enquêtes, le Procureur est habilité à :
(i) convoquer et interroger les suspects, entendre les victimes et les témoins,

enregistrer leurs déclarations, recueillir tous éléments de preuve et enquêter sur
les lieux;
(ii) prendre toutes autres mesures jugées nécessaires aux fus de l'enquête et aux fins de soutenir l'accusation au
procès, y compas des mesures spéciales nécessaires à la sécurité d'éventuels témoins et informateurs; [ Italique
rajouté]

4.Voir l'ouvrage intitulé "Les Procédures pénales d'Europe ”  du Professeur Mireille Delmas
Marty de l'Université de Paris I (collection THEMIS, Ed. Presses Universitaires de France)'
pp. 377 et s. et celui intitulé `' La Justice pénale dans les droits canadien et français des
Professeurs Pierre Béliveau de l'Université de Montréal et Jean Pradel de l'Université de Poitiers pp. 175 et s. (Les
Editions CUJAS et le Éditions YVON BLAIS INC.)
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24. Cette position du Procureur sur l'interprétation du cadre juridique de l'exécution de son
mandat a été confirmée par la Chambre de première instance I dans sa décision du 18
mars 1999 (Affaire Le Procureur c. Bernard Ntuyahaga / ICTR-98-40 T)6.
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25. Dans la décision sus-citée, la Chambre de première instance réaffirme sans équivoque le
principe internationalement consacré de l'opportunité des poursuites: “ la Chambre
rappelle que le Procureur est maître des poursuites et juge de leur opportunité. . . ”.

26. L'exception apportée à ce principe devant le Tribunal est contenue dans le Règlement en
son article 91 (B) qui permet à la Chambre de présenter un acte d'accusation contre tout
auteur d'un témoignage présumé faux, et ne s'applique pas à la question soulevée par la
Défense.

B/ L' application des articles 28 (2) (b) du Statut, 39 et 68 du Règlement n'est pas en
cause

27. La coopération telle que déterminée par l'article 28 du Statut n'apparaît pas remise en cause
dans le cas de Gratien Kabiligi qui a été arrêté dans le territoire de l'État du Kenya sur la
base d'ordonnances notifiées audit État conformément aux dispositions pertinentes du
Statut et du Règlement.

______________________________________________________________________

5 Voir le précis de “ Droit pénal international ” des Professeurs André Huet et Renée Koering
Joulin (Collection THÉMIS- Ed. PUF) pp. 316 et s.

6 Décision faisant suite a la requête du Procureur aux fins de retrait de l'acte d'accusation
(Affaire: Le Procureur c. Bernard Ntuyahaga/ICTR-98-40-T) parag. 1&4.

ATTENDU que la Chambre considère donc qu'il revient au Procureur et à elle seule
d'établir la stratégie de la poursuite et donc de décider, avant même d'engager toute
poursuite, si elle estime qu'une telle action sert son mandat de Procureur

ATTENDU que la Chambre rappelle que le Procureur est maître des poursuites engagées
               et juge de leur opportunité...[Gras rajouté]
7 Idem

8              Extrait de l'article 91 (B):

Article 91: Faux témoignage sous déclaration solennelle*

(A) De sa propre initiative ou à la demande d'une partie, la Chambre avertit le témoin de son obligation de dire la vérité
et des conséquences pouvant résulter d'un taux témoignage.

(B) Si elle a de bonnes raisons de croire qu'un témoin a sciemment et délibérément fait un faux témoignage, la
Chambre peut demander au Procureur d'examiner l'affaire en vue d'établir et de présenter un acte d'accusation pour
faux témoignage.[ Italique rajouté]
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28. L'article 39 du Règlement donne certes, ainsi que le constate la Défense dans le paragraphe
27 de sa requête, des prérogatives au Procureur en matière d'investigation.



7

29 Mais il ne peut être déduit de cet article une quelconque obligation d'enquêter dans tel ou
tel sens, les prérogatives dont il est question ayant pour de permettre au Procureur
d'effectuer ses enquêtes conformément à son mandat ainsi qu'il ressort des termes "Aux
fins de ses enquêtes le Procureur est habilité à. . . "

30 S'agissant de l'article 68 du Règlement, il pose une modalité en matière bien particulière de
communication de la preuve qui doit comporter, selon cet article, la communication de
"l'existence d'élément de preuve dont il a connaissance"9, à décharge totale ou partielle.

31 En d'autres termes, si au cours de ses enquêtes aux fins de rechercher et d'établir les
responsabilités dans la commission des chefs d'accusation retenus contre le
nommégratien Kabiligi, le Procureur a connaissance de l'existence d'éléments de preuves
qui permettrait de disculper partiellement ou totalement l'accusé, elle les communique.

32. Mais il appartient également à l'accusé d'effectuer ses propres enquêtes en vue de se
disculper des charges pesant contre lui.

C/ La demande de la Défense est irrecevable à l'égard de l'État rwandais et d'autres
États, de la MINUAR et d'INTERPOL

33 La Défense demande à la Chambre de première instance d'ordonner aux entités étatiques et
de droit international ci-dessus visées de "procéder à une enquête exhaustive sur
l'attentat du 6 avril 1994 contre l'avion du Président HABYARIMANA. . . "

34 En effet, le cadre de la coopération entre le Tribunal et les États est déterminé dans les
articles 28 du Statut, 39 ,40 et 40 bis du Règlement.

35 La mise en oeuvre de ces dispositions dans le domaine particulier des enquêtes nécessite de
prendre en compte les objectifs de politique criminelle sous-tendue par le principe de la
légalité des poursuites.

36. En l'état et dans le cadre de l'affaire Gratien Kabiligi pendante devant la Chambre de
première instance II, la demande d'enquête sur l'accident de l'avion ne constitue un
impératif dans la manifestation de la vérité des faits reprochés à l'accusé et ne saurait
obliger le Tribunal à prendre des mesures pour solliciter la coopération des Etats et
entités juridiques internationales aux fins d'effectuer des Enquêtes sur l'accident de
l'avion présidentiel du 6 avril 1994; enquêtes qui, selon

_________________________________________________
9 Article 68: Communication des moyens de preuve de nature à disculper

l'accusé

Le Procureur communique à la défense aussitôt que possible de l'existence d éléments de preuves dont i1 a
connaissance qui sont de nature à disculper en tout ou en partie l'accusé ou qui pourraient porter atteinte à la
crédibilité des moyens de preuve à charge.[ Italique rajouté]
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la Défense, permettraient faire toute la lumière sur la planification et l'exécution des massacres
survenus au Rwanda en 1994.

37.  La Défense conditionne toute évolution du procès au fond au dépôt des résultats de l'enquête
par elle sollicitée.

38.  La prise en compte d'une telle demande aboutirait à hypothéquer le fond du procès. ,

39.  Au total, la Défense n'a démontré ni la nécessité réelle au plan procédural d'obtenir
l'ordonnance demandée, ni le caractère probant à charge ou à décharge du fait dont l'enquête est
demandée par rapport aux faits et crimes reprochés à Gratien Kabiligi.

40. Il apparaît au surplus que des injonctions ne sauraient tant en la forme qu'au fond être données
à des États souverains ou à des institutions internationales autonomes jouissant de privilèges
et immunités diplomatiques sans base légale et factuelle.

41. En conséquence des arguments qui précèdent, le Procureur réaffirme l'absence de fondement de
la requête de la Défense et en demande le rejet.

PAR CES MOTIFS ET TOUS AUTRES PRÉSENTES PAR ÉCRIT OU
ORALEMENT,

Déclarer non fondée la requête de la Défense en complément d'enquête sur l'accident
d'avion ayant provoqué la mort du président HABYARIMANA du Rwanda le 6 avril
1994.

Rejeter ladite requête en conséquence.

Arusha le 06 juillet 1999

Pour le Procureur,
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